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PRODUCTEURS INDEPENDANTS (D'ELECTRICITE)

Nouvelles conditions de raccordement

PROGRAMME D'APRES-ENERGIE 2000

A la recherche d'organisations privées

Les contrats de reprise entre

les producteurs de courant et

les entreprises de distribution

d'énergie sont régis par la loi et

l'ordonnance sur l'énergie

depuis le 1" janvier 1999. Les

contrats existants devront être

adaptés à partir du début de

l'année 2000.

Les recommandations du

DETEC (alors DFTCE) du 28

décembre 1995 seront alors

remplacées par des recomman-

dations actualisées, dès le

1 " janvier 2000 et vraisem-

blablement pour trois ans.

Le Département de l'envi-

ronnement, des transports, de

l'énergie et de la communica-

tion (DETEC) a invité à fin

février des organisations privées

à s'annoncer pour accomplir
des tâches en vertu de la nôu-

velle loi sur l'énergie. Il s'agit

notamment de réaliser des

mesures permettant d'atteindre

les objectifs de la politique

énergétique. Les organisations

doivent disposer du savoir-faire,

être capables de couvrir l'en-

semble du secteur de marché et

pouvoir financer elles-mêmes la

gestion du projet.
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PROPOSITIONS D'ACTIONS
L'expérience des uns au service des autres

Ce document propose toute une
série d'actions dans les domaines

concernés par la politique énergé-

tique communale: • aménage-
ment du territoire et construe-

tions • réseaux d'énergie
•eau / eaux usées • trans-

ports et trafic • informa-

tions, conseils • organisa-
tion interne.
Les propositions sont pour
la plupart accompagnées
de références ou

d'exemples de réalisa-

tions.

Gratuit

ETUDES ET PRO-

JETS DE CHAUF-
FAGE AUTOMA-
TIQUES AU BOIS

Le bois couvre en Suisse

environ 1,6 % de la

consommation totale
d'énergie et 3 % de Ja

production de chaleur.

Le potentiel existant

permettrait de dou-

bler, voire de tripler
l'utilisation du bois-

énergie. Cette brochure

s'adresse aux planificateurs de chauffage,
ainsi qu'aux responsables communaux et
collaborateurs de bureau d'étude. Prix Fr. 45-

ou par simple fax au 024/425
rf naae o

PETITES CENTRALES HYDRAULIQUES

Ce guide présente les divers

aspects de la réalisation du

projet. Il s'adresse aux

propriétaires de droits

d'eau, aux responsables

d'administration, aux

ingénieurs, aux archi-

tectes, aux entrepre-

neurs et industriels.

La marche à suivre

détaillée est un

encouragement

au développement

de nouvelles petites centrales

hydrauliques.

Prix : Fr. 25.50

L'ENERGIE DANS LES STATIONS

D'EPURATION
Les stations d'épuration des eaux usées (STEP) sont non seule-

ment d'intéressantes

sources d'énergies renouve-
labiés (gaz de digestion),
mais aussi d'importantes
consommatrices d'éner-

gie. Ce manuel montre

qu'avec des mesures

d'économie d'énergie
et une valorisation
du biogaz, la

consommation

d'électricité des

STEP peut être

réduite de près

de 50 %, ce qui

correspond,

pour la Suisse, à la

consommation de 35'000 ménages/
Prix: Fr. 42-
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